
Séance plénière de la Commission Locale de l’Eau

4 juillet 2019 
- Saint Jean le Blanc



Ordre du jour

1. Entrée en révision du SAGE – Vote officiel
2. Présentation des travaux conduits par les spéléologues de la 
SSL 
3. Feuille de route AELB
4. Avis de la CLE sur un projet de forage de substitution à 
Jargeau / Avis sur le projet de PAPI des Vals de l’Orléanais 
5. Présentation de l’outil cartographique développé par 
l’Etablissement public Loire
6. Points divers



1. Entrée en révision du SAGE 

– vote officiel



1. Entrée en révision du SAGE – vote officiel

Vote fait lors de la dernière plénière non valide car non atteinte du 
quorum

Rappel points principaux de la réunion du 26 mars 2019 :
Courrier adressé au Préfet : ? Sur la pertinence d’une révision

Confirmation d’une révision nécessaire (et non d’une modification)
Réécriture d’au moins deux articles du SAGE : 1 et 6 

Actualisation de l’ensemble des documents avec possibilité de garder les 
fondamentaux 
Incitation à réaliser une étude sur les volumes prélevables

Proposition de la Présidente :
Engagement dans une révision à moyen terme (début 2021)
Avec un travail sur les fondamentaux du SAGE avant les élections de mars 
2020



2. Présentation des travaux conduits par 
les spéléologues de la SSL 



3. Feuille de route AELB



Point à traiter en septembre 



4. Avis de la CLE :
- sur un projet de forage de substitution à 

Jargeau 
- sur le projet de PAPI des Vals de l’Orléanais



4. Avis de la CLE :
- sur un projet de forage de substitution à Jargeau

Demande de compléments en cours par la DDT (prélèvements des 10 
dernières années notamment)
Autorisation de ce forage de substitution autorisé par la DDT en 2017 
Rappels : débit déclaré 35m3/h, volume du prélèvement annuel estimé : 
11 000m3/an

Débits souhaités : 60m3/h, 25 000 m3/an

Le SAGE ne dit rien sur les m3/h, par contre la règle 1 interdit tout 
nouveau prélèvement 

 Proposition : Autorisation pour 11 000 m3/an en substitution du forage 
existant 



4. Avis de la CLE :
- sur un projet de forage de substitution à Saint-Pryvé-Saint 

Mesmin

Demande de compléments en cours par la DDT (prélèvements des 10 
dernières années notamment)
Autorisation actuelle : 35m3/h ; 4000m3/an

Débits souhaités : 35m3/h, 6 000 m3/an

Le SAGE ne dit rien sur les m3/h, par contre la règle 1 interdit tout 
nouveau prélèvement 

 Proposition : Autorisation pour 4 000 m3/an en substitution du forage 
existant 



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

PAPI = Programmes d’Actions de Prévention des Inondations qui visent à 

réduire les conséquences des inondations sur les territoires à travers une 

approche globale du risque, portée par un partenariat entre les services de 

l’Etat et les acteurs locaux à l’échelle du bassin de risque.



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

Le PAPI d’intention 

constitue l’étape, 

formalisée, d’études 

préalables permettant 

l’élaboration d’un dossier de 

PAPI complet.

Il ne comporte par définition 

pas de projets 

d’équipements, 

d’aménagements ou de 
travaux. 



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

38 communes dont 18 du SAGE (/21)
+ 800km²
7 vals de l’Orléanais 
275 000 habitants + 40% population 
totale du Loiret 



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

Portage et concertation : 

Un cotech

un comité de pilotage composé de représentants (élus et personnel 

technique):

- d’Orléans Métropole

- De la Communauté de communes des Loges

- De la Communauté de communes du val de Sully

- De la DDT

- De la DREAL

+ plusieurs réunions plénières et ateliers et rencontre en face à face



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

Coût total du PAPI
2 198 000 €



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

Disposition du SAGE 1A-1 Gérer l’alerte 

Dispositions du PAPI – I : 
- Action 3.4 Etablir un bilan des outils d’alerte expérimenté par les acteurs du 

territoire
 Via l’animation générale du PAPI, recensement des systèmes existants et des 

manques 

- Action 3.5 Harmoniser les systèmes d’alerte à l’échelle du territoire du PAPI
Référentiel des données nécessaires à la gestion de crise 

- Action 3.1 Assurer la gestion de crise à l’échelon communal ou intercommunal
compléter et mettre à jour les PCS (en ajoutant le ruissellement cf inondations de 
2016)



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

Disposition du SAGE 1A-2 Mettre en place une station d’alerte météorologique

Disposition du PAPI – I : 
- Action 2.1 Développer les outils de prévision des crues
 Etendre les outils de surveillance et prévision des crues sur les affluents de la 

Loire et les nappes
 Mise ne place d’un réseau de prévision et de surveillance des cours d’eau 

hors Loire sur le territoire d’OM
 Extension du réseau de piézomètres sur le territoire d’OM
 Mise en place d’une plateforme de diffusion des données de surveillance 

issues des outils existants 



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

Dispositions du SAGE 1B-1 Améliorer l’évacuation des eaux pluviales 
1B-2 Améliorer la gestion des eaux pluviales 

Disposition du PAPI – I : 
- Action 1.4  Mener une étude sur le risque de ruissellement et le débordement 

des cours d’eau hors Loire sur les territoires des CC des Loges et du Val de Sully
 Améliorer la connaissance des risques hors débordement de la Loire

- Action 4.3 Accompagner la réalisation des zonages pluviaux sur le territoire 
 Accompagnement des communes pour la réalisation des zonages pluviaux sur le 

territoire notamment les deux CC

- Action 6.2 Améliorer la connaissance des réseaux de fossés pour une meilleure 
gestion des écoulements

 Améliorer la connaissance du réseau de fossés et de leur gouvernance, définir un 
plan d’action et de gestion des fossés pour améliorer les écoulements 

- Action 6.3 Définir une stratégie de gestion des axes de ruissellement et 
débordements de cours d’eau 

 Construire une stratégie de gestion des axes de ruissellements et débordements 
de cours d’eau et un plan d’action pour le décliner dans le futur PAPI



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

Autres dispositions du PAPI-I pouvant intéresser la CLE

1.3  Evaluer l’incidence du changement climatique sur le territoire du PAPI
 Synthétiser et développer les connaissances existantes sur les conséquences du 

CC ; étudier les conséquences du CC sur les matériaux structurants du système 
d’endiguement

1.5 Améliorer les connaissances sur les relations nappes-rivières sur le territoire des 
CC des Loges et Val de Sully

1.6 Former les élus au risque inondations 
1.7 Développer des actions de sensibilisation au risque inondation auprès du grand 
public



4. Avis de la CLE – PAPI d’intention Vals de l’Orléanais 

Conclusion

Les actions inscrites dans le PAPI d’intention devrait permettre de mettre en œuvre 
les dispositions du SAGE
Le lien avec le SAGE n’apparait cependant que très peu dans les fiches actions, 
notamment la CLE en tant que partenaire. 

 Proposition de vote : Avis favorable 



5. Présentation de l’outil cartes 
interactives développé par 
l’Etablissement public Loire















6. Points divers



Arrêté sécheresse 



Arrêté sécheresse 



Point ASRL

Opération vannes ouvertes 23 avril au 14 mai. 
Communication auprès des riverains via le site internet et le bulletin n°23 
de l’ASRL

Bureau exceptionnel à ce sujet le 24 mai. 

Rédaction d’un bulletin exceptionnel de l’ASRL juste avant l’AG
AG ASRL 6 juin

 Importants problèmes de communication non résolus à ce jour



Point ASRL

Problème de cyanobactéries depuis la semaine dernière sur le bassin de 
Saint Samson

Prélèvements lors du suivi qualité fin juin (jeudi 27 juin)
27 degré dans l’eau à l’ombre le matin (bassin de Saint Samson)

Présence de cyanobactéries : 459 000 (cells/ml)
Microcystines inf à 0,5 µg/L

Saint Samson – 4 / 07 /2019 

Dernier arrêté interdisant 
les usages date de 2015

Coût d’une analyse : 250€

Quelles suites : actions sur 
les vannes et suivi? 



Point d’avancement sur les Assises de la 
rivière Loiret 



Action 1 : étude hydraulique globale 

Étude hydraulique 1D sur l’ensemble du cours d’eau 

Modèle qui donne une vision simplifiée des écoulements (hauteurs d’eau, 
vitesses).

(absence de données de débits, acquisition de données nécessaires au préalable pour 
pouvoir caler le modèle)

Calendrier : 2019 
Coût estimé : 25 000 euros TTC
Maîtrise d’ouvrage : CLE ou Métropole 
Plan de financement : attente du 11ième programme de l’AELB / Orléans 
Métropole? 

Lancement de la modélisation du Loiret (étude ruissellement) par la 
Métropole qui permettra de tester différentes hypothèses 
d’aménagements

SUR L’ENSEMBLE DU COURS D’EAU 



Action 2 : équipement du bassin versant de stations de 
mesure de suivi de la hauteur d’eau 

Le SAGE préconise l’installation de 3 stations 
Actuellement une station est suivie par Orléans Métropole au Pont Leclerc à 
Olivet

SUR L’ENSEMBLE DU COURS D’EAU 

Calendrier : 2019 

Coût estimé : 10 000 € TTC à l’installation et 5 000 €
TTC de frais de fonctionnement / an 

Plan de financement : SAGE - Orléans Métropole -
ASRL ? + attente du 11ième programme de l’AELB

Rencontre prévue de l’entreprise DSA le 22/03
Emplacement des stations à définir avec les 
différents partenaires 

Equipement de stations via le PAPI



Schéma directeur 
d’assainissement en cours de 
réalisation :
- État des lieux terminé 
- Diagnostic sur secteurs cibles 
(dont le Loiret) en cours  
- Objectif : programme de 
travaux défini en septembre 
2019 

SUR L’ENSEMBLE DU COURS D’EAU 

Calendrier : démarrage des actions lors du prochain 
mandat 2020-2026

Maîtrise d’ouvrage : Orléans Métropole  

Action 3 : Traitements des 4 points noirs « eaux pluviales » 
sur le Loiret, Bras des Montées et Dhuy



Action 4 : Révision de l’arrêté de gestion des ouvrages du 
Loiret

Ce travail devra être effectué avec l’ASRL, les services de l’Etat, la CLE, les 
communes et les propriétaires. 
Le moment le plus opportun pour cette révision devra être défini entre les 
partenaires concernés.

Sujet complexe actuellement bloqué – réunion prévue en Préfecture le 
18/07

SUR L’ENSEMBLE DU COURS D’EAU 



Action 5 : Optimisation de la gestion des débris végétaux et 
autres déchets du Parc Floral

AU NIVEAU DU PARC FLORAL

Trop près du cours 
d’eau, sans 
protection, les 
déchets peuvent 
polluer le Loiret ou 
le Dhuy, les deux 
cours d’eau bordant 
le lieu de stockage 
du parc. 

Objectif : identifier une zone de stockage qui ne risque pas d’impacter le Loiret et 
le Dhuy en cas de pluie et enlever tous les déchets à proximité des cours d’eau   

Calendrier : 2018 
Maîtrise d’ouvrage : Orléans Métropole 

Pas d’avancement ? 



Action 6 : Remplacement de la grille à la sortie du Parc Floral

AU NIVEAU DU PARC FLORAL

Le barrage à aiguilles actuellement en place 
fait monter le niveau du Loiret et créé une 
première chute à quelques centaines de 
mètres à peine de la source, créant un premier 
obstacle sur le cours d’eau limitant les 
écoulements sur un cours d’eau à très faible 
pente. 

Objectif  : changer le système actuellement en 
place pour permettre la libre circulation des 
eaux, des sédiments et des poissons. 

Calendrier : 2018 
Maîtrise d’ouvrage : Orléans Métropole
Budget disponible  

Projet repris par la direction environnement 
de la Métropole – en cours 



Action 7 : Expertise technique des réseaux d’eaux usées et 
pluviales 

AU NIVEAU DU PARC FLORAL

Objectif  : identifier les mauvais branchements et procéder aux 
aménagements nécessaires

Calendrier : identification 2018 / aménagements 2019 

Maîtrise d’ouvrage : Orléans Métropole 

SANS OBJET



Action 8 : Arrêter les pompages dans la nappe souterraine pour 
l’arrosage du Parc Floral

AU NIVEAU DU PARC FLORAL

L’ensemble des études sont réalisées 
Blocage financier au niveau des investissements pour créer le réseau 
reliant le Parc à la station d’épuration

Objectif : arrêter les prélèvements notamment à l’étiage pour préserver 
le débit du Loiret 
(environ 100 000 à 120 000m3 pompés annuellement par le Parc)

Calendrier : prochain mandat? 

Maîtrise d’ouvrage : Orléans Métropole

Coût : 1 M° d’euros 

Projet lancé



Action 9 : Entretien écologique des berges du Loiret au sein du 
Parc 

AU NIVEAU DU PARC FLORAL

Les berges sont actuellement gérées de façon 
un peu drastique, absence de végétation en 
berges… 
Le maintien d’un cordon d’hélophytes sans 
tonte sur 1m50-2m font partie des actions 
préconisées 

Objectif : gestion écologique des berges du 
Loiret, cet objectif peut s’intégrer dans un 
projet plus global de gestion exemplaire du 
site que le Parc pourrait mettre en place dans 
une optique d’exemplarité

Calendrier : 2018 - 2019
Maîtrise d’ouvrage : Orléans Métropole

Secteur traité dans la phase 2 des 
Assises Exemple de cordon d’hélophytes laissé hors tonte 

sur le Ru des Anorelles © Union des Syndicats



Action 10 : déplacement des locaux de l’aviron plus à l’aval

BASSIN DE LA SOURCE

Actuellement, les niveaux bas du Loiret en 
amont ne permettent pas toujours aux bateaux 
de sortir en été. 

Plusieurs pistes sont étudiées par le club :
Départ au niveau du Beauvoir à Olivet 
Ou départ du club pour l île Charlemagne

Déplacer les locaux à l’aval permettrait de 
résoudre le manque d’eau pour leur passage. 

La navigation sur le Loiret restera cependant encore compliquée à l’étiage du fait 
de la présence des espèces invasives

Partenaires : le club et les communes

Pas de solution pérenne trouvée à ce jour 



Action 11 : Etude de la confluence Dhuy-Loiret

BASSIN DE LA SOURCE

Confluence qui amène beaucoup de 
questions et parfois des crispations sur le 
terrain entre les acteurs
Afin de suivre son fonctionnement suite à 
l’effacement de l’ouvrage de Gobson, un suivi 
topographique a été mis en place en 
partenariat SIBL/ASRL

De plus, ce secteur fera partie des points de 
vigilance lors de la réalisation de l’étude 
hydraulique globale (action 1) afin de récolter 
plus de données sur le fonctionnement de 
cette confluence. 

Calendrier : 2019
Coûts : étude intégrée à l’action 1

Secteur pris en compte dans le cadre de la modélisation du 
Loiret par la Métropole 



Action 12 : aménagement du lit mineur avec restauration des 
berges

DU PONT BOUCHET AU PONT COTELLE

Cette portion du Loiret présente des berges artificielles
Dans certains secteurs du cours d’eau, la rivière semble dessiner des banquettes 
et des atterrissements qu’ils seraient intéressants d’accompagner afin d’améliorer 
la naturalité et les écoulements de ce secteur

Certaines berges sont publiques (mairie d’Olivet), d’autres appartiennent à des 
riverains potentiellement intéressés par la démarche
(projet de réfection du Pont Cotelle en cours)

Calendrier : études esquisses + concertation : 2019 / travaux : à partir de 2020
Coût estimatif de l’étude : 10 000 euros (moins si topographie inclue dans 
l’action 1)

Secteur traité dans la phase 2 des Assises + réflexion dans 
le cadre du pont Cotelle



Action 13 : Restauration maximale du Bras des Montées

BRAS DES MONTEES

Opportunité : Orléans Métropole 
dispose à l’amont de la propriété 
des berges en rive droite et 
gauche (massif forestier) –
dossier règlementaire simplifié 
pas besoin de DIG.
+ projet Co’Met en cours

Action pouvant présenter un 
caractère exemplaire de 
restauration (attention aux nombreuses 

résurgences)

Secteur traité dans le cadre de la 
phase 2 des Assises et du projet 
CO’MET

Calendrier étude : 2019    Coût : à préciser
À grouper avec action précédente? 

Cours d’eau relativement préservé mais bordé de très nombreuses berges artificielles le long de 
son cours
De même que sur le tronçon précédent, il semble intéressant d’accompagner afin d’améliorer sa 
dynamique naturelle et son autoépuration. 



Action 14 : Aménagement du bassin de Saint-Samson (Iles du 
Loiret)

BASSIN DE SAINT SAMSON

Action nécessitant un groupe projet à elle toute seule 

Première étape : acquisition de données hydrauliques (données recueillies dans 
l’action 1)

Accompagnement par un AMO indispensable dans le montage du projet + volet 
concertation et communication + étude juridique

Calendrier : démarrage des études 
d’aménagements en 2019
Coût : à préciser. 
Couplage de cette action avec 
l’action 15 indispensable

Action qui nécessite d’attendre 
les résultats de la modélisation 
du Loiret – action 1



Action 15 : Etudes géotechniques sur maisons et gares à 
bateaux 

BASSIN DE SAINT SAMSON

L’action 14 conduira sans doute à l’abaissement des niveaux d’eau
Un accompagnement des riverains potentiellement impactés et l’étude de 
solutions techniques est indispensable 

L’accompagnement par un AMO est également ici indispensable

Rédaction d’un appel 
d’offres 2ième semestre 
2019 – lancement étude 
mars – avril 2020



Action 16 : Rétablir les écoulements sur un chenal préférentiel

Il est proposé de se concentrer dans un premier temps sur les actions 
proposées précédemment et de revenir sur ce secteur dans un temps plus 
lointain. 
L’étude hydraulique (action 1) sera néanmoins conduite sur ce secteur afin 
de recueillir des données sur l’ensemble du cours d’eau. 

AUTRES BASSINS

Calendrier : secteur étudié avec propositions de 
travaux plutôt à l’horizon 2025



Action 17 : actions visant à améliorer la naturalité du Loiret 

LOIRET DOMANIAL

Calendrier : 2018 pour le 
document cartographique

À partir de 2020, intégration 
des actions dans le cadre d’un 
contrat territorial? 

- Entretien des roselières (qui se boisent peu à peu)
- Restauration de la mare et de la zone humide attenante (limite 

Mareau-St-Hilaire, dans le périmètre de protection de la réserve)
- Conservation d'une ripisylve, voire élargissement de la bande boisée 
- Gestion d'ensemble cohérente des boisements ce secteur : création 

d’un document cartographique de synthèse (secteurs à préserver, 
secteurs à vocation paysagère….)

- Changement de catégorie piscicole 



Actions de communication 2019

Projection du film « Quand le Dhuy devient Loiret…. Des rivières à vivre »
4 juin 2019 – Médiathèque d’Orléans 

+ de 70 personnes présentes, quelques membres de la CLE présents 



Actions de communication 2019
Opération rivières propres – Ramassage de déchets sur l’Ousson
15 juin 2019

20 personnes, notamment le 
SIBL, des agriculteurs et des élus 
de Férolles et collègues de l’EP 
Loire



Autres points divers

https://www.cirkwi.com/fr/circuit/96419-descente-du-loiret



Merci de votre attention


